
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

à tous les aéronefs, y compris les drones, sauf ceux qui sont 
utilisés pendant des efforts de lutte contre les feux de forêt. 

Renseignez-vous avant tout!

Drones et feux de forêt 
L’espace aérien autour et au-dessus d’un feu de forêt est fermé 

Même si certaines équipes d’intervention 
d’urgence utilisent des drones pour lutter contre 
les feux de forêt, faire voler un drone au-dessus 
ou près d’un feu de forêt sans autorisation 
accroît le risque qu’un avion anti-incendie 
entre en collision avec le drone. Si un drone est 
repéré dans la zone, les équipes d’intervention 
d’urgence doivent clouer au sol leurs opérations, 
ce qui met des vies en danger. 

9,3 km + 

La législation canadienne exige que tous les pilotes 
de drone fassent voler leur appareil conformément 
au Règlement de l’aviation canadien, qui indique 
que seule une personne autorisée peut faire voler 
un drone au-dessus d’un feu de forêt, ou à moins 
de 9,3 kilomètres (5 MN) d’un feu de forêt. 

Si vous enfreignez les règles, vous vous exposez 
à des sanctions sévères, y compris des amendes 
ou des peines d’emprisonnement, ou les deux. 

Avant de faire voler un drone pendant les mois 
d’été, assurez-vous qu’il n’y a pas de panaches 
de fumée ou de feux de forêt actifs à proximité. 
Consultez les sources d’information locales, 
comme le site Web de l’organisme responsable 
de la gestion des feux (en anglais seulement) 
de votre région, et NAV Drone, qui donne 
un accès en temps réel aux avis aux aviateurs 
(NOTAM) et à l’information sur les espaces 
aériens réglementés. 
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Canada.ca/securite-drones 

https://tc.canada.ca/fr/aviation/securite-drones?utm_campaign=tc-drone-safety-ongoing&utm_medium=vurl&utm_source=canada-ca-drone-safety
https://www.ciffc.ca/
https://www.ciffc.ca/
https://www.navcanada.ca/fr/planification-de-vol/planification-de-vol-de-drone.aspx

